
NC = Non concerné  ND = Non disponible

Détartrant électroménager Ecocert 1L

Avantages  produit 
Détartre les machines à expresso, cafetières, bouilloires, fer à repasser...

Apte au contact alimentaire après rinçage

Ingrédients 100% d’origine naturelle - Fabriqué en France

Prolonge la durée de vie de vos appareils électro-ménagers

action rapide, prêt à l'emploi

CODE PRODUIT 266 Profondeur UV cm : 27,6 Poids Brut UV Kg : 1,072

GENCODE 3365000002667 Largeur  UV cm : 7,5 Poids Net UV Kg : 1

FAMILLE  401 ENTRETIEN MAISON Hauteur UV cm : 7,5 Contenance 1L

LIEN VIDEO 

MODE D'EMPLOI

RECOMMANDATION

Le Détartrant électroménager s'utilise une fois par mois pour détartrer les cafetières, bouilloires, percolateurs, fer à repasser*... Il est 
efficace même sur les surfaces très entartrées,
*sauf contre-indication du fabricant.

Produit prêt à l'emploi. Machine à café/thé et bouilloire: Verser le produit dans le réservoir. laisser agir une dizaine de minutes. Mettre la machine en marche. Faire au moins 3 
cycles de rinçage après détartrage. Fer à repasser (froid et débranché) : Verser la quantité nécessaire de produit selon la capacité du réservoir. Sans le brancher, mettre le fer en 
position vapeur, à plat, dans une assiette creuse. Laisser égoutter complètement puis rincer 3 fois à l’eau. Essuyer la semelle. Embouts de robinets : Utiliser une boule de 
détartrage Starwax. Laisser agir minimum 1h. Lave-linge : Vider le produit dans le tambour. Faire un cycle de lavage à vide, sans lessive ou prélavage. Lave-vaisselle : Mettre le 
produit à la place de la poudre ou du liquide. Faire un cycle de lavage à vide et sans produits vaisselle. En cas de fort entartrage, renouveler l’opération.

Fer à repasser (froid et débranché) : Mélanger 4 à 5 cuillères à soupe de produit dans 150 ml d’eau, Verser la solution dans le réservoir, Mettre le fer en position vapeur, sans le 
brancher, à l’horizontal sur une assiette creuse, Laisser égoutter complètement puis rincer 2 ou 3 fois à l’eau claire, Essuyer la semelle,

Lave-vaisselle 12 couverts : Verser 125 ml de produit directement dans la cuve, Faire un cycle de lavage à vide, sans prélavage (température idéale : 60°C),

Lave-linge 4-5 kg : Verser 125 ml dans le tambour, Faire tourner la machine à vide, sans lessive, programme 60°C avec rinçage (pas de programme éco), 

Embouts de robinets : Laisser tremper les brise-jets dans le produit pur,

N'utiliser que pour l'usage prévu. Faire un test au préalable. Ne pas mélanger avec des produits à base de javel ou de soude. Ne pas utiliser dans une centrale vapeur, Respecter les 
instructions spécifiées sur les notices des appareils, notamment les contre-indications du fabricant,



NC = Non concerné  ND = Non disponible

Caractéristiques environnementales de l'emballage  

% de matiére recyclée 30

Possibilite de réemploi* NO

Recyclabilité information bientôt disponible

Présence de substances dangereuses (SVHC)** NO

Nom de la substance dangereuse (SVHC)** NC

NO

NC

Caractéristiques environnementales du produit 

Incorporation de matières recyclées PRODUIT NE CONTENANT PAS DE MATIERE RECYCLEE

Recylabilité NO

Présence de microfibre plastique non applicable à cette catégorie de produit

Présence de métaux précieux* non applicable à cette catégorie de produit

Présence de terres rares non applicable à cette catégorie de produit

Présence de substances dangereuses NO

Nom de la substance dangereuse (SVHC)** NC

NO

NC

Un dosage correct permet de réaliser des économies et de réduire l’incidence du produit sur l'environnement

Caractéristiques produit 

Usage: Détartrer Support : Cafetière|Fer à repasser|Machine à expresso

Utilisation : Intérieur Outils d'application : Cafetière filtre|A dosettes|Expresso

Rendement : NC Aspect : LIQUIDE

Nettoyage des outils : Eau Contact alimentaire : NO

Date de péremption DDP : NC  Date  DLUO NC

Pays d'origine : FR Rémanence : NC

Nomenclature douanière 34029090 Craint le gel : 2

Données réglementaires

COMPOSITION DETERGENT Concerné par le règlement détergent mais pas de composants à indiquer selon la liste des ingrédients dans le règl

PICTOGRAMME: SGH05

MENTION D'AVERTISSEMENT: Danger

PRODUIT DANGEREUX : YES

PHRASE P : P102|P234|P260|P262|P280|P301 + P330 + P331|P303 + P361 + P353|P305 + P351 + P338|P312|P362 + P364|P390|P405|P501

PHASE H : H290|H314

PHRASE EUH : NC

BIOCIDE : NO

N°AMM BIOCIDE NC

PHYTOSANITAIRE : NO

EMISSION DANS L'AIR : NC

BOUCHON DE SECURITE : YES

PH: 2.00

PHASE AQUEUSE - PHASE SOLVANTEE : Aqueuse

TRIMAN YES

N° TP : NC

PHRASE DE DANGER Dangereux. Respecter les précautions d'emploi.

PHRASE  BIOCIDE NC

 PHRASE  POUR  LES PORFESSIONNELS NC

LIEN  FDS :

ETIQUETTE  PRODUIT:

Présence de perturbateurs endocriniens 

Nom de la  substance perturbateurs endocriniens 

* Un emballage réemployable est un emballage conçu pour faire l'objet d'au moins une deuxième utilisation : 
- pour un usage de même nature que celui pour lequel il a été conçu, et dont le réemploi ou la réutilisation est organisé par ou pour le compte du producteur.
- ou en étant rempli au point de vente dans le cadre de la vente en vrac, ou à domicile s'il s'agit d'un dispositif de recharge organisé par le producteur, est réputé être réemployé.

**-  substances extrêmement préoccupantes inscrites sur la liste mentionnée à l’article 59, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1907/2006 et publiée conformément à l’article 59, paragraphe 10, 
du règlement (CE) no 1907/2006 ; 
-  substances présentant un niveau de préoccupation comparable aux substances extrêmement préoccupantes qui ne sont pas sur la liste mentionnée à l’article 59, paragraphe 1, du règlement 
(CE) no 1907/2006. La liste de ces substances et sa mise à jour sont fixées par arrêté du ministre chargé de l’environnement après avis de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 
de l’environnement et du travail. 

Présence de perturbateurs endocriniens 

Nom de la  substance perturbateurs endocriniens 

*Cette obligation s’applique uniquement aux produits soumis a REP mentionnés aux 5° (équipements électriques et électroniques) et 15°(voiture, camionnette, véhicule 2,3 et 4 
roues) de l’article L. 541-10-1 du code de l’environnement.

01 - Craint le gel 
02 - Modifié par le gel 
03 - Pulvérisation modifiée par le gel  
04 - Ne craint pas le gel 
NC - non concerné

https://www.quickfds.com/fds/2200674-47548-02759-014435

https://www.quickfds.com/fds/2200674-47548-02759-014435
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